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ARTICLE 2
Dans la premiére phrase du premier alinéadu | de cet article, apréslesmots :
« fioul domestique »,
insérer lesmots :

« , des carburants ».

EXPOSE SOMMAIRE

L e secteur des transports est non seulement le secteur aux émissions de gaz a effet de serre
les plus importantes mais aussi celui qui connait la progression la plus rapide. La loi d’ orientation
sur I’ énergie ne peut par conséquent |’ exclure.

Par ailleurs, ce secteur dépendant a plus de 90% du pétrole, toute réduction des
consommations participe de la sécurité d' approvisionnement.
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